 ASSOCIATION DES RIVARTIBONITIENS A L’ETRANGER

P. O.  Box  3401078
Brooklyn, NY 11234
917 589-6999             917-605-2852             347 578-1219
Sommaire du Souper-Causerie du 4 avril 2010
 Le Comité directeur  de l’Association des Rivartibonitiens à l’Etranger organisait un souper-causerie  le dimanche 4 avril 2010 au J & R Buffet Restaurant sis au 5614 Flatlands Avenue, Brooklyn  New York 11234 autour du thème: Electrification de la Petite Rivière de l’Artibonite. 

Répondaient à l’invitation les personnes suivantes: Joseph Péralte Gabriel, Rose Marie Linda Edouard, Yolette Jules, Joseph Fritz Bolivar, Jérome Luthes Isaac, Lenet Eugène, Marc Emile Cadet, André Laquinte, Claudette Laquinte, Archange Malvoisin, Rolande Malvoisin, Rubens Sylvain, Athanase Chavannes, Ricot Cléophat, Frantz Moïse, Fédeline Moïse, Jean Evernet Délouis, Alix Julien, Marie José  Julien, Armel Durandisse, Jean G. Nau, Duquesne Charlostin, Monsieur et Madame Paul Sanon, MacLee Jean-Louis, Marie Carole Jean-Louis, Sonia Jean-Charles, Eddy Jean-Louis, Sonia Jean-Louis, Gérald A. Paul.
Le souper-causerie se déroulait suivant l’ordre du jour préalablement établi.
1. Ouverture du Souper-Causerie par Mr. Joseph Péralte Gabriel, président du comité directeur de l’Association des Rivartibonitiens à l’Etranger      
Après une courte prière par Jérome Luthès Isaac et  le chant de l’hymne national, Mr. Joseph Péralte Gabriel ouvrait la cérémonie en:  

a.  remerciant les personnes présentes pour avoir répondu à l’invitation 

b.     félicitant les participants pour avoir choisi de venir passer leur temps à émettre des réflexions sur un sujet qui tient de l’intérêt collectif (électrification de la Petite Rivière de l’Artibonite) 

c.     exhortant les participants à se comporter suivant les règles de la plus stricte civilité
d.    établissant les objectifs de la rencontre à savoir - recueillir des informations sur les meilleurs moyens de fournir à la population de la Cité de la Crête-à-Pierrot le service de l’énergie électrique sur une base régulière et permanente  - faciliter les  rapports/échanges entre les rivartibonitiens tant de la dispora que de l’intérieur du pays. 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour   

Mr. Athanase Chavannes donnait lecture de l’ordre du jour et Mr. Péralte Gabriel demandait à l’assemblée de retenir l’ordre du jour tel que circulé auparavant  avec la mention que toute intervention qui n’aurait pas de place dans l’un ou l’autre point serait reportée  au point “Questions d’Intérêt Général” .

3. Présentation des Participants de New York et de la Petite Rivière de l’Artibonite    
Les difficultés de rentrer en contact avec Haïti laissaient le choix seulement aux participants de New York de s’introduire en indiquant nom, ville d’origine et motifs de présence.

4. Intervention du Maire-adjoint Mr. Pierre Trouillot      
Il n’y avait pas d’intervention du Maire-adjoint Mr. Pierre Trouillot corrigé Pierre Trujilio  par manque de communication..

5. Petite Rivière de l’Artibonite et ses besoins urgents   
    5.1   Mr. Athanase Chavannes exposait les besoins de la population de la Petite Rivière de l’Artibonite qu’il énumérait par ordre de priorité:  manger,  latrines, logement (tentes),  soins psychologiques, établissements scolaires, sécurité (électricité) et climat de confiance entre les rivartibonitiens.     

    5.2  Les interventions qui suivaient l’exposé portaient sur les détails de ces besoins et l’existence au niveau de la commune d’une structure d’accueil susceptible d’attirer l’assistance de la diaspora. 
6.  Petite Rivière de l’Artibonite et l’Electricité
 Les tentatives d’établir le contact téléphonique avec  Mr. Ralph Alexandre   de l’Electricité  d’Haïti (EDH) aboutissaient à obtenir une audition inadéquate. Il était nécessaire de couper la communication et les participants de New York râtaient l’opportunité de recueillir des informations sur le problème du black-out à la  Petite Rivière de l’Artibonite  et de dialoguer avec Mr. Ralph Alexandre.  
7.  Electrification de la Petite Rivière de l’Artibonite
L’ingénieurAndré Laquinte, président-fondateur de Société Rivartibonitienne d’Approvisionnement en Besoins Essentiels (SORABE)  expliquait que la privation de la Petite Rivière de l’Artibonite en courant électrique depuis plusieurs mois est due  au non-fonctionnement de trois turbines au niveau de la centrale de Drouet et des pannes  de trois génératrices au niveau de la centrale des Gonaïves. En guise de voies et moyens pour résoudre  le problème  de l’énergie électrique sur une base définitive, il présentait la proposition que voici: 

1.

Il est proposé que l’Association des Rivartibonitiens à l’Etranger vivant  à New York (l’ARENY), de concert avec les autres associations rivartibonitiennes, entreprenne des démarches en vue d’encourager l’Electricité d’Haïti (l’EDH) à confier la production, la distribution et la gestion de l’énergie  électrique à la Petite  Rivière de l’Artibonite à un PARTENARIAT public-privé dont les membres seraient:
1.1- L’Electricité d’Haïti (l’EDH)

1.2- La Commune de la Petite Rivière de l’Artibonite

1.3- L’Association des Rivartibonitiens vivant à New York (l’ARENY)

1.4- Et tout autre organisme intéressé.

2.
Il est proposé que ce Parternariat, d’abord provisoire, ne devienne définitive qu’après une étude  du marché  réalisée dans le but de permettre à chaque partenaire d’accepter ou de refuser les risques éventuels auxquels il s’expose, si risque il y en a.

L’exposé de Mr. Laquinte suscitait diverses interventions:
a. Petite Rivière de l’Artibonite dispose d’un site pourvu de structure capable de produire l’énergie électrique au niveau de l’habitation Lamour. Les efforts  peuvent être orientés vers l’étude et l’exploitation de cette ressource pour un approvisionnement  autonome et continu de la commune en courant électrique. 
b. Il n’y a pas lieu de passer par quatre chemins. L’énergie électrique provenant de la Centrale des Gonaïves est disponible sur l’habitation Gwo Chodyè. Il s’agit d’obtenir des fonds suffisants à s’acquérir du matériel (fils et co.) de transport de courant électrique et le rendre disponible dans la ville.
c. Le problème de la distribution inégale et fantaisiste de l’énergie électrique affecte toute la région incluant Petite Rivière de l’Artibonite, Liancourt, Borel, Deschapelles et Verrettes. Toute action sérieuse doit engager les populations et  les gouvernants de ces zones en un front commun pour exiger la réparation des turbines, participer éventuellement au coût  de  réparation et obtenir le courant électrique sur la base de l’équité. Toute organisation de la diaspora, sans imposer des formules toutes faites, ne peut qu’encourager et supporter les démarches de ceux directement touchés par le problème.
d. Une étude de marché doit être conduite avant de s’engager dans un agrément qui impliquerait la prise en charge de la consommation du courant électrique disponible par une organisation à but lucratif. Le faible pourcentage de la population solvable contraste avec la forte intensité des besoins en matière d’énergie électrique.
e. Toute démarche visant à rétablir le courant électrique sur une base régulière au service de la population  rivartibonitienne doit inclure des interventions auprès des gouvernants locaux pour leur rappeler l’obligation qui leur est faite de produire des services ou de créer des conditions de services et de montrer une gestion saine des ressources mises à leur disposition.

f. L’électrité tout en étant un service de base occupe une position réculée sur l’échelle des priorités de la population à côté d’un repas chaud par jour, d’un logis, de l’eau potable, d’un habit, d’une latrine, d’un établissement scolaire, de matériel didactique, du concours d’un psychologue, d’un cours de civisme dans les écoles et à la radio etc… De plus, s’engager tête baissée en “parternariat” avec une institution qui ne se soucie pas de réparer une panne vieille de deux ans ne nous expose-t-il pas à  répéter les grossières erreurs du passé responsables de nos malheurs d’aujourd’hui?
g. Les considérations à faire pour l’électrification de la Commune de la Petite Rivière de l’Artibonite doivent tenir compte en tout premier lieu de l’entente des deux entités de l’Etat: EDH et la Mairie, chargées d’offrir du service de l’électricité à la population. La société civile de la ville soutenue par les associations rivartibonitiennes de l’Etranger doit obtenir de ces deux entités les raisons qui justifient que l’habitation avoisinante “Gwo Chodyè” bénéficie de l’énergie électrique alors que Petite Rivière de l’Artibonite survit dans le black-out. De plus, s’engager à offrir de l’assistance financière relève de la naïveté et de l’irréalisme.    
Au terme des débats que soulevait l’exposé de Mr. Laquinte, celui-ci demandait que sa proposition soit passée au vote des participants. 

Le vote de la proposition n’avait pas lieu pour les raisons suivantes: 

1.  L’ordre du jour n’incluait pas un vote d’une proposition. 
2. Certaines interventions suggéraient également des voies et moyens à tenter.

3. La proposition implique l’engagement des entités qui n’ont pas été consultées auparavant. 

3. La proposition comporte des termes qui commandent élucidation et examen préalables. 
Pleine considération sera donnée à une proposition  reformulée qui tiendra compte des consultations préalables avec toutes les entités appelées à s’engager dans la recherche de solution et ceci dans une session de travail fixée à cet effet.
8. Questions d’Intérêt Général       

Demandé par le président de l’ARENY de dégager ce à quoi on peut se tenir pour la soirée, Mr. Athanase Chavannes formulait ce qui suit: 

a.  l’ARENY donnera suite aux résolutions de sa réunion du 28 février dernier à savoir financer l’acquisition de quinze (15) bancs de classe pour les écoliers au coût de 640 US dollars et la construction de deux latrines publiques au coût à déterminer
b. Un comité formé du Député, du Maire et de 3 membres de la société civile de la ville rencontrera les Responsables de l’EDH pour s’assurer d’abord d’un approvisionnement régulier d’un nombre déterminé d’heures de courant électrique par jour et discuter ensuite des voies et moyens pour offrir le service 24/24. 
Suivait la recommandation de Mr. Rubens Sylvain que voici:

Mr. Athanase Chavannes entamera des contacts pour un colloque avec des gens en terre étrangère  aussi bien que ceux vivant en Haïti. Ce colloque peut avoir lieu à Petite Rivière de l’Artibonite, préférablement en Juillet 2010 aux fins spécifiques d’élaborer un plan de développement économique (court, moyen et long terme) et de chercher les voies et moyens pour financer les     projets à travers des parternariats (public-privé) et des agences internationales de développement.
Ce plan de plan de développement économique restera le cadre de référence pour les 10 à 20 prochaines années. 

9. Fermeture du Souper-Causerie
Les points de l’ordre du jour étant épuisés,  l’assistance entonnait l’un des couplets de la Dessalinienne et le président de l’assemblée déclarait le souper-causerie fermé.
Pour le comité directeur:
Rose Marie Linda Edouard                                          Joseph Lord Bolivar  
             Secrétaire                                                                    Trésorier                             

Joseph Péralte Gabriel     

Président

New York, Avril 2010
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